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LA QUHSTION ACAUIENNE

ET

LE RAPPORT SUR LES ARCHIVES DU CANADA POUR 1894

En publiant cette éiude, Le. Courrier

du Canada du 13 septembre 1895,

disait C3 qui suit :

Nous attirong l'attention de nos lec-

teurs sur une série d'articles importants

dont nous commençons aujourd'hui la

publication sous le titre de .• La Ques-

tion Acccdienne et le Rapport sur les

Archives du Canada jj^ur Cannée 1894.

En voici les sommaires :
,

1ère Partie : Origine delà lutte—La
mutralité —Le serment sant réserve—
La catastrophe.

2ème Paitie : Les Evêquea de Québec

et l'.s Acadiens.—Iloatilité du gouver-

nement de la Nouvelle-Ecoste. — Cons-

tance des Evê^ves.

On verra ptr oettft ^tude, appuyée

sur des pièces officielles, l'admirable et

constante tolic'tudo des Evêques de

Québec pour les Acadienp, oja^gré l'op

position fanatique qu'ils renoontrèreut

de tout temps de la part du gouverne-

ment de la Nouvelle-Ecosse.Cette étude

a d'autant plus d'intérêt qu'une partie

des documents cité3 s'était pas connue

Jusqu'à ce jour.

Le R ipport sur les Archives du Ca-

nada qui viect d'être pub'ié à Ottawa,

80US la direction de l'archiviEte, M.
Doug'a<i Brymner, est du plus haut

intérêt, particulièrement pour ceux qui

s'occupent de lu question acaaienne. Ce
" rappoit qui n'a pa^ moins de 573 pages
est totit entier consacré aux documents
anglais relatifs à la Nouvelle-Ecosse.

Ils s'étrndent de 1603 à 1801. Les piè-

ces sont indiquées clairement, avec une
analyse do leur contenu, souvent assez

complète. L'histoire des Aoadiens
telle qu'elle a été établie dans ces der-

nières années d'après les documents
authentiques par les éorivaics de langue

française, y est pleinement confirmée.

On constate qu'aucune pièce essentiel-

le n'a échippé à leurs investigations.

Un bon nombre de détails nouveaux
sont cependant signalés dars le Rapport
qui précisent davactage les faits et ac-

centuent les grandes lignes déjà déter-

minées. Le public sera à même d'en ju-

ger parle précis historique qui suit.



ORIOINE de la lutte—LA NEUTRA
LITÉ- LE SERMENT SANSKÉSEU-

VE—LA CATASTROPHE

Depuis îe roninGncement du 18e

siùc'e, l'Acidie ou Nouvellf-Koosse

avait (ti le piincipal th^ttre dos luttes

que s'étaient livrées les colonies anglaise

et fracçai^o d'Amérique. Port Royal

était le seul point fortifié qu'il y
eût dans la Nouvelle-Eooss\ La prise

de ce fort, en 1710, par le général Ni-

cholfon, livra la presqu'île tout entière

aux Anglais. Elle n'avait aloi-d pour

population européenne que cinq cents

familles françaises ou acadiennes for-

mact environ deux raille cinq cents

ûraes. Les tribus sauvages qui l'habi-

taient étaient les alliés fidèles des Frac-

ç!»is mais ennemis acharnés des An-
glais.

Par le traité d'Utrcht (1713) qui

livra l'Aoadie à la Grande-Bretagne,

et par la clause qui y fut ajoutée

dans une lettre de la reine Anne,

les Acadiens avaient le droit de

Tendre leurs terres et de se retirer s dus

la domination fr^nçaisa avec tous leurs

effets, troupeaux, etc., s'ils ne voulaient

pas prêter le serment d'allégLance

à l'Angleterre. La lettre de la reine

Anne adressée à Nioholson, 23 juin

1713, lui enjoignait de permettre à ceux

des habitants français de la Nouvcllj-

Ecosso et de Terrenenve qui désire-

raient devenir sujets anglais " de

garder leurs terres et propriétés et d'eu

jouir San? obstacle ni vexation... ou de

les vendre s'ils préféraient se retirer

ailleurs," •' to retain and enjoy their

lands and tenements without any lett

or molestation... or to sell the same if
|

they 8h\ll rath»r ohase to rdmove

i

elsfwhcre." Nicho'sou écrivit en réponse

;

à LorJ Daitmouth, secrétaire d'Etat,

que... " ïhe royal oommands ooncer-

ning the Frerch inhabitants who hold

lands in Acidia ani Niwfoundland
fehall b3 obeyed " (19 juillet 1713).

Ma'gré cet ordre de la reine ( t la pro-

messe de s'y conformer, Nicholfon mit

tout en œuvr3 pour empê.her les Aca-
diens d'émigrcr. Que les Aoadiens en
eussent la résolution bien déterminée,on

en a la preuve par des témoignages ir-

récusables, tant français qu'anglais.

*' AU cf whooa, écrivait le 24 novembre

1714,Vttch,gouverneur de la Nouvelle-

Ecos8e,will removo exoapt two faœilies."

Nicho'eon lui-uîême déclarait dans

une lettre du 10 février 1715, ad.eesée

à Londres, '* la rédolution où étaient les

Acadiens to embark for Oapj Breton."

On comprend mieux la conduite de

Nioho^(03, quand on connaît Eon carac-

tère. Vetch,qui régit la Nouvelle-Ecosse

après.Êon départ, fut obligé d'écrire au

Bureau de Commerce, à Londres, (9

mars 1714), qua la conduite lyrannique

de ce général menaçait de faire partir

touà les habitants français. Un autre

officier anglais, AdamH,écrivait (24 jan-

vier 1714;, que " si les ordres (de Ni-

chohoa) avaient été de ruiner le pays,

il n'aurait pu agir mieux qu'il n'a fait."

Caalfield, qui succéda à Vetoh comme
gouverneur, écrivit à ce dernier, (2 no-

vembre 1715), pour lui rappeler la mé-

chanceté sans précédent d) Nioholson,

(unprecedented malice). " 8i son deR-

sein, ajoutait-il, s'était effectué there had

DOfc been at this time au inhabitant of

any kind in the Country nnr icd led a

garrison."



Nicholson, pendant sinsf^jour à Poit-

Roya', emploj'u toutes fortes do super-

cherie?, d'intrigua?^ et de viol ncis pour

retenir Its Acidieris, ma'gid toutes les

ddmarchoa et Us préparatifs quo ceux-ci

faisaient pour quitter 1^ pays. Il ne vou-

Ifcit pas peulro le» Cruitfi de sa conquête,

et il savait qu'il (n Hersit ainsi du mo-

ment où Ifs Aeidiens auraient émigré
;

car la Nouvelle-Eco sî n'aurait p'us iti

alors qu'un dét-eit hant? par dos hordoa

sauvages onnemiea irrécor.clliAbK'a d.-e

Anglais. Velcb, do conc'.rt avec ceux

des siens qui connaissaiont la situation,

l'avoiait clairement dans urio lettre

;.\ux Lords du Commerce (2i novembre

1714). " Le di<part (les Aeaii:nO

avec leurs troupeaux, disaif-'l, d'pouil-

lera cn'ièrcmtnt kcoloi'ie. Pour la rem-

plir au mf y n do la Nouvelle- Angleterre,

cela e(ût"ia cnviioi quarante mlile

louis, sars pul r d'autres dcVavantagos,

comme otlui de vo'r la cjloriisa'on '

immédiate du Cap Breton." '

Niohol.OD, C'-n-, .^inou plus quo to . t
'

autre de cea funestes réÉuUat'', uo orai- i

gnit pas pour lis éviter devit/cr ouvei-
|

tement le trait(5de p:v's et r'o d;1sobi^ir
;

aux ordres do sa souveraine. li euipôcba
\

les Aoadicns de vendre leurs terres et
i

leurs t ffijts en défendant aux Anglais de
i

neri-nachiterd'eux. Il interlit Toatrée
\

dupoit aux navires fia- ç lis qui de-

vaient leur apporter les ! grè^ m'coî"-

eaires aux embucatiois i\'\'i\s avai'nt

coniîtiuitep. I! leur déf.ndit d'éciiro à

Boston pour en faire venir ; il alla même
jusqu'à faire eaidr leurs bateaux et

leurs chaloupes. Pendant co tempp, il

cherchait à les séduire par les plus flat-

teuses promesses. Pour mieux les trom-

per, il accueillit avec une apparente

bienveillanoo 'es envoyés du gouv. rneur

du Cap-Breton, leur permit de tenir des

assoiablées avec les Acadions povr pren-

dre avec eux des mesures do départ. Il

parut convenir de touî, miis finit par

tout refuser en prétextant qu'il fallait

do no'jvcau recourir à la reino d'A:iglc-

terra.

Pcu de temps aptes NiJiolsoa parût

pour Londres, toAt Q.iv de s'i iionteuso

irahiion. Son suoj sieur, Vttch, qui

avait si hautemcfu flétri sa 03nduit3

suivit ab.solumeat h mè ne politique ot

retint comma lui les A'Jiiioas priaon-

niers, en prenant les mêjuts mesures.

Cau'fiald, soa succjssôur dins le

goivcracmeat ele la Nouv<i!lo-Ec S3e,

voulut pr(.fi:er de raoc:isioii au tiône

de Gtorge lur pourrn^sgtr les Acadiens

à prêter serment d'i>ll(^goanoa à l'Angle-

terre
;
mais, ma'gté tou'es sps hoUicita-

tions, il ne put y parvenir. Lts xVoa-

dieiis agirent en c;tte oo3asion avec

autant (i'habiieîé qie do prudeocc. La

p'npatt répotidiroQt par ua refus (uve-

lop^é sous lus plus grands égard?,

rtî^itéract l.ur résolutiou du retourner

sous la domination françiise ;
" quoi-

que, fjoutaiol il', nous nous obligions

avec >iUi?ir et par reionaais?-»n33 p^n-

dat.t que nous rosteiois ici, à l'Aoïniie,

de pe rien fairj ni bl t."éprendra contre

SaM8J:)àié Britannicpioleroi George".

L( s Acadioos do PortRjyal placés

sous les ciconi niêtnes du f. rt, et obli-

gés par suite à de, pîu< ^rau Is miînage-

mentp, consanlirent à prccer une espèce

de serment, mais accompagné dd réser-

ves tellement explicites qu'elles ne

pouvaient donner prise d'aucun côté.

Ea voici le texte ; il eit daté du 22

jiuvier 1715 :



" Je promets sincùrcment et jure

quejavoux e're filù'e tt tîuir une

véritable a'io'geanoo à Sa Majesté le

roi Gtorgf, tant que ji^ serai à l'Aïadic

et Nouvelle-Ecosse et qu'il m>i 8cr;i

permis de me retiror là où jijujijerai

à propo.-» avic tom mos bien-<,mL;ub!etiet

effatp, quand je le j
gorai à propo»', sans

que nulle perconne [luis.so ui'ea em-

pêcher."

Co fut là le oomœenccmeat de.s inter

minables querelle» qui eufcLt lieu au

sujet du serment d'alléteinco f t qui

s'envenimèrent toujours do plus eu plus

jusqu'à oe qu'elles devinsnent le préttx-

te de rfxpulftioa des malheureux Aca-

diens. Cette brave population au si

naïve et droite que ses gouveinaiits

étaient dissimulés et p rfido'^, att?cdit

pendant des années la préteudue repen-

se qui devait venir d' Angleterre et qui

naturelkment re vint jamais ; car la

cour de Londres n'avait qu'à ordonner

l'exécution du trait'^, sans avoir aucun

droit d'en changer les coiidiizone.

En 1720, un ijouveau gouverucur,

persoutage plus iniportaut que ses pré-

déccsseurn, le général Philipps^ch'. relia

à force d'icstanoes et de menace^) à faire

ptêier le sermcct d'aliégeaacâ laat de

fois rtfasé. Les Acadio^s eurtLt

racourn à la proitctioa du gouvtra ur

du Cdp Breton, M. de SO/ido. Se

voyint dans ri!n|.0!8ib;l!té cîo s'échap-

per par mer, ils ccmmeiicèrent à ouvrir

un chemin pour évacuer le pays en s^e

reniant à la Baie Verte sur le golfe

StLaureut, cù ils aurai*;nt pu s'embar-

quer sur des vaisseaux fraoç^is pour

gagner Fie Si-Jinn ou le CapBrttoQ
;

maie PhiHpi-s les foiç* d'abindo-jner

leurs travaux. S.Ovid.^ b'emprd8>a

de protester, comme il le devait, contre

la criante ioju^tioa et la tyrannie

du gouverneur do la N,uvelle Eooaoo.

Din^ saleté il faieait ontra^t'r la

boace fji q à avait marqué l'cxéciition

du traité à l'e-gard de^ Frarçtis de

Terreucuve, avec l'insigne nuuvaiso foi

d 'S gouverneurs do la péninsule.

" L'inaction, disait-i', dans laquelle

ces peuples ioai roàtés jusqu'à présent,

ne peut ni ne doit leur être imputée à

ciime tant par rapport au défiut des

secours i enticls à leur transmigration

que par 1 s ob ftailes que les gouver-

ueurs g-'néraox < t partiuuliers qui vous

ont précédé y ont mis."

Philjpps retourna en Angleterre sans

a'vcir rien tcoompli : car il a'avait pas

do for:e armée sutfi aute pour faire

exécuter ses ordres.

Il en lut de me ne de s )n substitut, le

lieutenant gouverneur A rmsliojg : tous

soj efforts et tes subterfuges vinreut

échou r devant; la coostcnce et l'hon-

nête politique des Acidiens. Enfin

Ph'lipps rtviut eu 17^50, avec l'idée

fixa do régler ceit ; iotL-rminable quos»-

tion. Son titre de gouverneur général

qui lui donnait plis de prestige et

l'ex^érierAto qu'il avait acquise durant

sa première a imiti-iiratioa lui donnaient

la chance de léussir. Il y avait alors

dis-icpt anf- e^uo 1 s Aoadiiùs souffraient

de la fausse position dan^ luquello ils

avaient été jetét;, sans auciae faute de

leur part. Leur po.^itioa î»v<tit bien

chuDgé dans cet intervalle. Ils ne

pouvaient plos compter sur les avantages

quo îa France leur avait off ;rrs pour

s'établir au Cap-Bieton, et ils S3

ve)yaient rivés pks que jimaia à

i'Aoadie par l'augmentation rapide de



l'idée

lours famillos ot la valeur toujours

oroissaute de leura propriétés. Eafio, ils

étaient las d'une lutte qui leur parais-

sait sans isBuo. lia prôtôrent donc le ser-

ment d'a]légeuDoe,tnais aux mûmes con-

ditions qu'ils avaient d^jà exigées

d'ArmstroDg, ioj'sque cdui-ai les avait

sollicités do prêter i»?rraent, c'est-à-dire

de jouir du libre exercice de leur reli-

gion et de ne point prendre les armes

contre les Français ni les sauvages. De

là vint ic nom de Neutres (French

Neutrals) sous lequel ils furent dési-

gnés. Ce n'est qu'à partir de cette

l
ép():jue qu'ils devinrent sujftï anglais.

Les Lords du Commerce félicitèrent

Philipps de son succès, exprimant seu-

lement le désir que le serment eût éfS

en termes plus explicites (but wish it

had been in more explicite terms, 20

mai 1730^. En somme, ils approuvaient

la conduite de Philipps. La position des

Aoadiens était, par conséquent, deve-

nue régulière. Ils s'étaient liés vis-à-vis

l'Angleterre et l'Angleterre vis à-vis

d'eux. La possession do leur? terres, le

libre exercice de la relijçion catholique

et U neutralité leur étaient garantis.

Ces droits ne leur furent paa contestés

tant que la paix subsitta entre la France

et la Grande Bretagne ; mais aux pre-

mières menaces de guerre,\ont fat remis

en question. La crainte de voir les Aoa-

diens passer à l'ennemi fit renier les

plus solennels engagements. Il est bien

vrai de dire que o peuple, dont le nom-

bre s'était beaucoup augmenté, était

devenu un perpétuel danger pour les

colonies anglaises, particulièrement

pour la Nouvelle-Eoofs% dont il formait

l'unique population civilisée. Il est à

peu près certain que cette province

serait retombée de nouveau au pouvoir

de la France, si, durant la guerre de

1744 à 1748, les Acadiens s'étaient sou*

lovés en masse et joints aux troupes

françaises qui avaient envahi le pays.

Rien n'était plus anormal que la posi-

tion de cette colonie neutre sur une

frontière anglaise, où. e'io était conti-

nuellement exposée aux sollicitations

et aux envahissements d'une population

voisine do même race, avec laquelle elle

sympathisait de coeur et de religion.

C'était pour 1 s autorités britacniquos

une source d'embarras d'où elles ne sa-

vaient comment sortir. Mais à qui la

faute? Sur qui en reiombait la res-

ponsabilité ? N'était-ce pas tout entier

sur les autorités delà Nouvelle-Ecosse ?

Y avait-il eu engagement mutuel, oui

ou non ? Le? adversaires des Aoadicns

auront beau se débattre, inventer des

prétext s, ils ne sortiront jamais de ce

dilemme.

En dépit des espérances des Français

et des appréhensions des Arglais, les

Aoadiens avaient gardé la neutralité

durant la guerre. Le gouverreur Mas-

carène en exprima sa satisfaction dans

son rapport à Lcuires (12 mai 1747),

où il écrivait :
" The Caiiadians wcre

disippoiated io th^ir Inpes of a revolt.

Those with the Canadians at Minas

were ctiiet'y outlaws ; those of Jiny

figura waro from the Island ot St. John

and from St. Peter on Cape Breton
,

the bulkof the iDhabitantsfhow fiieh'ty."

Cette fidélité des Acadiens était

d'autant plus remarquable tt digne

d'éloges, qu'en ce moment là même
les reprds3ntants de l'Angleterre eu

Amérique conspiraient secrètement pour

les expulser. La rumeur leur en parrecait



— 8 —
i

do tous oûtés et les plongeait Jans

do mortollcs anxiétt^s. Le oommodore

Warron qui avait aidé si puis^ammoQt

à la prise de Louit-bourg en 1745, eo

dcrivit à Nowoai-t'.e, alora Scorétaire

d'Etat (3 octobre 1745) :
" It ^vo\l\à

ba a y;ooà ihiog, lui disait-il, if those at

Annapolis Koyul oould 1*3 removed ".

Masoarèae, ce mômo gouverneur de la

Nouvello-Ecosse qui alora no n<5gligeait

aucune occasion pour rassurer les

Aoadien?, S3 concertait, pour cala, dans

le plus gru'd sccrit, avec Shirlfy,

graverneur du Massacbiis t's. " If...

thèse ipliabitanta can be rcmovcd, and

gool Protestant suhjects transplanted

in tlieir room, notliing can bc of groater

advaûtasîo to tlie Brittifch interesi;".

La perfidie do cette conjuration éclate

dans la concksioi de cette le(t-e :

" It i.s certain ib \t if a change of

inlMibitants is prrjected it mmt bo

oarrisd on wiibout our kncwledgo nd

talkt of evcn in Boston as litt'e ts

possible ".

Mascarène fit parvenir une copie de

cette lettre à Locdres avec ees dépêches

du 9 décembre 1745.

Il faut dire, à l'honneur do l'Angle-

terre, que le Secrétaire d'Etat, pas

plus que ses collègues dans le ministère,

ne voulut coacourir dans os sinistres

projeté. Informé des inquiétudes des

Acadiens, il (écrivit à Shirley (30 mai

1747).
** Comme vous et M. Warrcn m'ont

représenté qu'une rumeur circule parmi

les habitants de la Nouvelle-Ecosse qu'il

exÏEte un projet do les expulser dis

établissements et des habitations qu'ils

possèdent dans cette province, et comme

ce bruit a dû probablement être répandu

habilement parmi eux afin de les pousser

il se soustraire ù. l'allégeance de Sa

M8je»té et do se joindre à l'ennemi (1)»

Sa Majesté croit qu'il est nécessaire do

prendre des mesures convenables pour

(liasipar ces suggestions mal fondées
;

ot daort ce but, il plaît au Roi q
vous déc'ariey publiquement, ot d'une

manière authentique, à ceux de ses

sujets qui habitent cette proviccj qu'il

n'y a pas le moindre fondement pour

aucune apprébens'on do cette naturo
;

mais qu'au contraire, c'est la résolution

de Sa Majesté do protéger et de

maintenir tous ceux d'entre eux qui

continueront à rester dans le devoir et

à ^> «rJer l'allégeanoa due à Sa Majesté

dans la tranquille et paisible possossioa

de leurs habitations et établissements

respectifs ot qu'ils continueront à jouir

du hbre exercice de leur religion ".

Shirlry écrivit à Londres, le 20

octobre suivant, qu'il avait fait afficher

dans (oatee les paroisses acadionncs uno

pioolamatiou dans les tenues exigés par

le minittre. Par c^t acte émané du

pouvoir royal, lu position des Acadiens

était encore uce fois OLaintenuo, leurs

droits et privilèges de nouveau garantis,

c'eEt-\-dire l'entière possession de leurs

terres, le libre exercice de leur religion

et la neutralité en cas de guerre. Le

cabinet de Londres était parfaitement

au fait de la situation particilière des

Aoac'ier.s. Il venait de la sanctionner

solennellement. Il était, par conséquent,

tecucu honneur do la respecter et de

la faire respecter par ses agents. S'il

n'avait pas voulu lo maintien exact de

(1) On sait par co qui précède que cette

luœour, loin d'uvoir été inventée par la malveil-

ancî, n'était que trop fondée.
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ces droits et privilùgef, il aurait mis

des rcstricliona dans son ordonaunoo :

il n'en fit auouDe.

Les AoadicDH, eo reposaot nui* les

promet S98 royales, continuèrent à cul-

tiver tranquillement leurs terres. La
paix régnait en Europe et en Amérique.

Ils n'avaient absolument rien fait pour

décheoir de leurs droits et de leurs

privilèges, lorsqu'un nouveau gouver-

neur, Edward Cornwallis, fut envoyé

dans la Nouvelle-Ecosse, avec une flotlo

nombreus", charj^éo d'émigrants et de

tout le matériel néos-aire pour établir

une colonie. Halifax fat fondé, fortifié

et muni d'une bonne garnison. Quelle

fut la stupeur et lu consternation des

malheureux Aoadienp, lorsque Corn-

wallia leur signifia que les droits et pri-

vilèges qu'ils s'étaient assurés au prix

de tant de tiibulaticns et do sacrifices

et qui leur avaient été garantis par

l'AngU terre môiua étaient illusoirep,

qu'ils devaient les regarder comnae non

avenus et prêter un serment sans réserve.

Cornwallis, abrite derrière un fort

bien armé tt muni de tro'jpes aguerri-
s,

osait lever le masque que tes prédéces-

seurs, faibles et isolép, avaient été obligés

de toujours tenir soigaeusemmt

baissé.

La réponse des Acadiens fut ce

qu'elle devait être : ils refaeèrent avec

indignatioa et déclarèrent leur inten-

tion do sortir de la provincp. Qui osera

soutenir qu'ils n'en avaient pas le droit?

Le contrat stipulé entre eux et le gou-

vernement britannique était violé offi-

ciellemect par son représentant même.
Il devenait nul de plein droit. Au reite

Cornwallis en convint ouvoitement
j

il essaya d'endormir ses victimes par de

fallacieuses prouesses comme avait fait

Nioholkon en 1713. C'est alors que

oommenga cet (xoie qui, encouragé par

les Krarçaif, prit des proportions si

alarmantes que Coinwalli:', effrayé du

désert qui se faisait dans la NouvoUo-

Ecosîo, craignit les reproches de la cour

de Londres et dut rabattre de ses pré-

tentions. Il cessa d'exiger le serment

akolu, et reprit la tactique hypocrite

de srs devanciers, prodiguant à tous

des paroles et des gages de bienveillance,

leur donnant la liberté do partir,

maid leur refusint des passeports. Les

Acadicns, toujours honnêtes et con-

fiants à l'excè.s, et d'ailleurs attachas au

sol par V rop grands intérêts, se lais-

sèrent per.jaador en grand nombre. Ce

fut la consommation de hur malheur.

Cinq ans aprèj<, un autre gouverneur do

la Nouvelle-Ecosse, le féroce La^Tonce,

après s'être rendu maître do t)utes les

issues de la province, ourdit eoatrd cas

malheureux, à l'icsu do la métropole,

l'odieuse trame que l'on sait, et 'os fit

tomber dans un piègo, d'où i's ne

devaient f ortir que pour être jetés aux

quatre vents du ciel.

LES ÉVÊQUKS DE QUÉBEC ET LES

ACADIENS—HOSTILITÉ DU GOUVERNE-

MENT DE LA NOUVELLE-ÉWSSE—
CONSTANCE DES ÉVKQUES.

Le rapport des Archives du Canada

de 1894, d'aprc3 lequel a été tracée

en partie l'esquisse qui précède,

contient des informations intéressantes

sur une partie de l'histoire des Acadiens

qui a été peu étudiée jusqu'à présent :

je veux dire l'action religieuse, la

direction exercée sur eux par le clergé»
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particulièrement par les évoques de

Québec, doit lo diooùje s'étendait sur

toute cette partie do l'Amérique, ëb
168G, Mgr de St-Vallior entreprit, en

qualité de vicaire-général de Mgr do

Laval, à qui il devait succéder, la visite

des ncitsiocs do rA^:udie. La relation

qu'en a laia-éo ce PrSlat donne.une idée

exacte do la population ;oadienne au

point de vins moral o.t mUériel. "On
compte (à ?3aubas8in), dit-il, cent

cinquante ilmes, sans y comprendre trois

familles chrétiennes de sauvages qui s'y

sont retiréoi pr !^r y faire du blé d'Iade.

" Les praraierg Français qui s'y

transplantèrent il y a dix ane, sortirent

du Port-Iloyal : ils y furent réduits

d'abord à ne vivre que d'herbages... Ils

sont maintenant plus à leur aise, et

comme ils ont de bons et de vastes

pâturages, ils y ont mh quantité de

vaches et de bestiaux...

"Ils avalant été assistés jusques alors

par un Pèi-e récollet, mais ayant été

rappelé à Quibeo pour y être supérieur

de leur maiEoo,J9 leur ai donné un

prêtre qui leur servira do curé, comme
ils le délirent : ils méritent d'être

cultivés ; ce eont de fort bonnes gens

qui craignent Dieu, qui vivent en paix,

et qui seraient tout-à, fait irréprocha-

bles, s'ils avaient été plus rîservés à

traiter de \'eau-dc-vie avec leseauvagcs.

Ils ont écouté sur cela mes avis avec

beaucoup de d jcilité,et ils 03t fait pour

la plupart leurs dévotions avec de

grandes démonstrations de piété. Leur

chapelle est petite, elle n'est que de

torchis enviroané de pierres; la couver-

ture n'est que de paille, et le corps du

bâtiment ne pouvant pas durer long-

temps, il faut penser à en construire

un autre, avec un presbytère et un

cimetière ..

" De là je passai aux Mines... Les

habitants sont des jeunes gens bien

faits et laborieux, qui sont sortis de

Poit-Royal, comme ceux deBeaubassin

dont ils ont suivi l'exemple pour dessé-

cher leurs marais. J'employai un jour

entier à contenter leur dévotion ; le

matin je fus occupé à les exhorter, à les

confdsser et à les communier à ma messe

et l'oprès-dîaéo à baptiser quelques

cnfaats, et à terminer dos divisions et

des procès.

" Ils mo pressèrent en partant de

leur donner un prêtre, et ils me promi-

rent non seulement de le nourrir, mais

encjre de lui bâtir une église et un pres-

bytère...

(A Port Royal), " M. de Villeboa

qui commandait dans la place en

l'absence du gouverneur, me rfçut avec

ses gons sous les armés, et me fit en son

particulier (oites les honnêtetés possi-

bles ; mais T,>-i principale joie fut de

voir, le jour de sii.^te-Anne, la ferveur

avec laquelle U plupart reçurent les

saarements. Ils étaient fort attentifs à

la parole de Dieu, et ils rae parurent

sincèrem'^nt disposés à modérer,nonobs-

tant leurs intérêts, lo commerce de

l'eau- de vie avec les sauvages si on le

jugeait nécessaire, me ojnjarant même

d'obtenir sur cela de nouvelles ordon-

nances, et de tenir la main à l'exécution

de celles qu3 le roi a déjà faites danu

toute la c)lonie,pour ne pas retarder la

conversion de tant de barbares, qui

semblent n'avoir que ce seul obstacle à

ro npre pour devenir do parfaits chré-

tiens.
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" L'église est assfz jolie, et raisonna-

blement pourvue do toutes clioso^. J'y

ai mia un second eodéBiastique, pour

soulager le premitr (l'abbé Petit) (l)

qui ne pouvait suflûre à tous, et qui

ayant su mon arrivée à Québec me don-

nait une connaissance anticipée do

toutes choses par sa lettra du vingt-

deuxième octobre 16S5 en ces teriuas :

'i
" Cettî habititioii,dit-il,estcompoFée

d'environ quatre-vingts faoïillcs qui font

pour le moins six cents îimo!^, gens d'an

naturel doux, et port('s à la piété ; on n?

voit parmi eux ni juvîments, ai débau-

ches de femmes, ni ivrognerie
;

quoi

qu'ils soient dipperséi jusqu'à q'iatre et

cinq lieues sur la rivièf», ils vienneat

en foule à l'égl se les dimanch''S tt les

fêtes, et ils y fréq'ientent ft's z las siore-

ment«. Dieume garJe d'attribuer leur

piété à mes petUa soins, je Us al trou-

vés sir es piod-li q'iandje s lis venu

ici, et cependant il y a quiczo ou eeiz i

ans qu'ils étaient sans prêcie-s sous la

domination des Arîg^ais
;
je dois rendre

cett3 gloirj à Dieu, et à eux o^lt^ j^is-

tice. J'ai auprès dî moi un homme qui

a de la vertu et du tilott pour i'ins-

iruclion de la jc-uactse, il fait avec fruit

les petites écoles îiux garçons dans la

maison où je le tirLs avec moi ; Gtjo

fais moimême le catéchisme aux fi les

dans l'église".

Voiià ce qu'était cette population

aoadienne tell») qu'ulle avait été fer née

par les mic-sionuairi'p, dont on rcconoaîfe

le mérita aux œ ivres qu'jjs avaient

accomplies. Lorsque, vingt-quatra ans

plus ta id, elle tombi sous le joug de

l'étranger, son esprit étiit lo même, ses

mœurs ausu douces et ausfi purée. li

n'y avait eu d'autre changement qu'aie

augmentation de familles.

Après son retour à Québec, Mgr do

St-Vallier adressa une lettre aux habi-

tants do Beaub\pnin et des Mines, afin

de les presser de bâtir leuis églises ; et

il pro ait quelques -jccours "n argent à

chacune des deux missiors. " En outre,

ajoutait-il, nous vous promettotH do

fournir los vases sacrf's et ornements

nécessaires, vous assurant que j'aug-

menterai mes libéralités ".

Le profond intérêt qui portait Mgr

de St-Val'ier à la colonie «cadienne

peut faire juger do la douleur doot son

âm> fat navrée, lorsqu'il apprit qu'elle

était t imbée sous le joug d'une nation

hérétique. Il adressa une Lettre Pasto-

rale à toutes les paroisses, afin de conso-

ler les habitants dans lur malheur, et

de les conjurer de se transporter au Cap-

Breton, pour se' soustraire aux dan-

gers de touto naturaqui lesmmaçaient.

Cette lettre acheva de décider ceux qui

hé.itaient à faire le saorifion de leurs

biens. " Les habitants franç-iis de

l'Aoadie;, écrivait à Paris M. B<gOD>

intendant du Canada (25 septembre

1715), ont pris la résolution d'aller

s'établir à l'Ile Royale (Cap-Brtton), à

quoi une Lfitlre Pietorale da M.

l'Evoque de Qiébec a beaucoup con-

tribué ".

A piriir de ce momotit, Us rapports

de l'évêque de Qut'bao et de ses succîs.

seurs avec les mi-s'.onnaires de l'Acadie

et leurs outilles lurent tntouris de

diflâcultés sans nombre. Le fanatisme

tradilionnid de Boston s'était transporté

dans la Noivclla-tlcoise avtcles JMew-

Englandei'à qui l'avait cocquise. Il ne

(1) Ce misaîonnaire ('(ait un s.ncien ea^Kaine

du régimeLt do Carignin-S.illiôres,
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fit qu'augm nter aveo lo femps au liou

de diminuer. Les autoiitéa ne souf-

fraient la pié-'cnce des ourdsdarslcs

paroifs's que parce qu'i lits ne pouvaient

pas faire autremert, sachant que oYtait

*à ce que les Acadiens avaient le plus à

cœur et qu'ils ne seraient révolti's si on

leur avait refusa des prêtrep. Ceux-oi

ne pouvaient communiquer avec l'dvêque

qu'avtc la plus grande circonspootioa
;

car le gouvernement n fusait absolument

de rec.nnaître sa Juri lict'oo. Plus d'une

foip, il éoocduiiit inijitoyablcment des

prêtres de (Québec envoyifs ;\ la demande
des Acadiens. Il limitait le nombre de o^s

prêtres autant que possible. (Armutrong

aux Lords or Trade, lOj'ùllet 1733).

Aussi ce nombre fut de (o.t tempj

InfÉieur eux h soins toujours crois-

sants do la popuUtion. A plusieurs

reprises, 1 s gouverneurs cl. rchèrcnt à

remplacer les ttisteionnairsi frar.çù;! par

des prêirc s d'autres Datioi s, ufia d'in-

t'-rrompre tout rapport avi e les dvêt^ues

de Québec. Dôi l'ancde 1720, Philipps

le demandait instamment en «fciivatit à

Londres: " Thero is no hopt>ofany-

thing... unle-s tlio priests :iro reoalloJ

and others sent in i h «r rocia ( rhiUoj^s

avx Lords of Treide, 2ti mai).

Armstrorg réitérait la mùsiQ dt mar-
de en 1736 :

*' (ietting pri. sts in-Jepen-

dent cf tho Crown of France." (Anns-

trong à Ntioca&tle, 23 novembre).

Cornwallis lo réclamait av(C plus

d'inïtances CLCoro que ses préd^'c? s urs

en suggérant d'tu faire venir d'AUims-

gae ou ds Hollande :
" Priegtsshouldlap

seLt over, probably from <lermany or

Holiand." {Cornwallis aux Lords of
Trade, 27 novembre 1750}.

On allti plus loin : on essaya d'inlro-

duire des ministres proteatatts parmi

les Acadiens pour les pervertir. Slrr'cy,

gouverneur du Massachusetts, qui se

mêlait beaucoup des affaires Je la Nou-

velle Eoossp, dcmatiiait dacs ce but à

la Société Evangéliqie de Lon îro.q d'en-

voyer des ministres païUnt le français
;

(soueeftha mini.t.ns c! oicn bhculd

ba able to ppeak Frtnoh, 6 avril

1749).

En 1732, Mir Djsquot demanda inu-

tilecicnt à Arm-îtrong l'autorioLt'oa d'al-

ler visiter 1* s parois-es aoii Heau' s pour

y donner U confirmation {Mgr Dosquet

à Arnii'rnKj, 19 septeaibro, 1732). 11

envoya quelque temps après deux do ses

prêtres, dott l'un dtaitM. de St-Poncy,

pour desservir Port-Koyal, l'autre, M.
Chauvreu'x, pour a-sister aux Mino ''.

de U Goudidio. A-ras! rong, mtil;^re ios

prières djs Acadiecs, ne tarda pas

à les roQveytr. (1) Son successeur,

Masairène, voular, coupi r coart à

toute iot' rvcotioa dn côté de (^uîbeo

en faisant alfi ;h r daos tcufsles parois-

ses une proclemit'oa d'c'.aract qu'au-

cune juridioiion ecclésiastique de lE'

g'ise do Kom ' n) pouvait être lolérée

dans la {rjvinc^, ('hit no ccc'e iistical

jurisdiotion of tho Chuich of Kome
w s to bo a' owed, Mascirèue à New-

castle, 15 novembre 1740).

Mgr do Pootbriafid ne se lai-sa pas

déco riger par ootte prohibitioa. Dôile

oommoncetnent d j sou admioistrat'oa,

il annoDça au gouvcru ur de la Noj-

(I) Ccâ deux missionnaires revirrent plus

tiiri on Acadie. .M. de St l'oney en repartit dé-

finitivement on 1 740. M. Cliauvreulx fut enlevé

des Minjs par un piquet de soldats anglais, à la

veil'c du jrnnd déraiij-inent.
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velleEc'Osse son intention de remplir

les devoirs de ea charge éj)isoopale dars

cette partie do Foa dircàse et d'y nom-

mer un grand- viciire pour le représen-

ter. MaEcavène répondit, comme il était

facile de le prévoir, par ua refus caié-

goriqur. Il en informa le duc de Ncw-

castle par une dépêche datée da 3 dé-

cembre 1742. Cette déjé^ho est ainsi

résumée dans le Rapport des Archives:

" Sends copy of letter from the Bishop

of Qatb Cj sendiog Iwo additionnai

priestfi, and aesuming the right lo fead

priest8 into Nova Scotia at bis plea-

sure, as well as to dignify some of tlrm

with the title of Vioar General. Has
tried to make tho Bishop understand he

has no such power ani lias ordered the

two priests he s:nt to départ ths Pro-

vince."

Un hrmme d'un r-re mérite, l'abbé

de L'IsleDicu, remplissait à cette date

les ^onetions de Vicaire-Général de Qué-

bec à Parip, oïl il ^tait pavticulièrem}nt

chargé d'entretenir de prêtres les mis-

sions de la Nouvelk -France. Ce fut lui

qui fournit la plus grande partie des

missioanaires qui évangélisèrent l'Aoa-

die et les îles voisines jusqu'à la cession

du Canada à l'Angleterre. Connaissant

aussi bien que révêqu3 de Québec la

position difficile où se trouvaient les

missionnaires de l'Acadie, il les choi-

sissait avec un scia extrême parmi les

prêtres les plus sages et les plus pru-

dents. Mais ceux-ci avaient beau se te-

nir sur leurs gardes, agir dans l'exer-

cice de leur ministère avec la dernière

précaution, il leur était souvent impos-

sible d'éviter les conflits que suscitait le

fanatiEme.Oa profitait souvent du moin-

dre prétexte pour les expulser de U

province, coume le fit Corawallis à

l'égard de l'abbé Girard, cMume l'avait

fait auparavant Armutrong à l'égard

de Tabbé de Breslay.

Durant les lioàtilités q'ii s'oivrirent

en 1744 à l'oacasion de la guerre de la

succession d'Autriche, la po-iitioQ des

missionnaires devint plus intolérable

que jamais. L'invasioa do la Nouvelle-

Ecosse par les troupes du Canada

acheva dj les compromelti-e. Telles fu-

rent aependant leur prudence et leur cir-

conspection que le gouv.rneur hugue-

not qui commandait à Port-Royal,

Mascarè.ie, en fat lui même sarpris

et en témoigna sa satihftction dans une

de rios lett'-es (décembre 1747). Chacun

des cu-é4 acadiens, dit-il, avait pris la

peine de lui écrire pour lui exprimer

l'embarras cxtiêmc où il se trouvait et

la neutralité qu'il voulait observer et

faire tenir à ses paroissiens. Les

mii)sionnaires, ajoutait Masoarène, ont

paru tenir une conduite bien meil-

leure que ce qu'on pouvait espérer

d'eux en cetto oscasîon. (Tho missio-

narie0...made their conduct appear

to hava bam on this occasion far

bctter than tou'd bave been expeoted

from them). L'expression far hetter

«st à noter dans la boucha d'ua homme
aussi fanatique et aussi défiant que

Mascuène , ce qui se l'empêcha pas de

chafSîr, pou de temps après, le curé de

la Grand-Prée,M. de la Goudalie, et M.
de Min lac, curé de la Kivière-aux-Ca-

nards. L% GiiisEonn'ère en Cl d'inutiles

protestations à Mascarèoe (15 janvier

1748). Ces deux missionnaires avaient

pourtant si bien observé la neutralité

que les commandants de l'expéditloo

fVançaiso en Acadie s'en étaient plaint
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•mèrement, et que la cour de Versailles

irritée en avait fait des repi'oohes iwix

miEsionoaires en les menaçant àe retirer

lespenisions annaelles qu'elle leur accor-

dait, (Archives de St-Suljaice di Mont-

tréal)

.

Oa voit par une lettra de Shirley à

M. de la Galissonnière, datée du 9 mai

1749, que Mgr de Pontbriand fit de

Qouvellef) iDstanoes xojt visiter la Nou-

velle-Ecosse, sans pouvoir y réussir.

C'était selon Shirley une préuntion

qui ne poiiva't être admis?. " His

intention (of ihe Bithop of Québec) io

make a visitatfoa of Nova Scotia as

part of his cure of soalp, shows an

attempt which oannot be adrnitted".

La même année, Mgr de Ponibriani,

bieû que s^us le coup du violent refus

qu'on vient de voir, no put résister aux

touohantes supplications des habitants

de Pigiquit qui imploraient le secours

d'un curé dont ils étaient privés, et il ce

hasarda à leur cavoy^r l'abbé Brassard

aveo une lettre de reooii.mandation

poi<r le gouverneur. Mais à peine ce

prêtre, l'endu à Port-Royal, se fut-il

présenté devant le Conseil qu'il reçut

l'ordre de sortir de la province. (L'albé

,>•

•I

v>

Brassard à Mgr de Pontbriand, à
Beaubassin, le 2 juin 1749).

Avec de telles dispositions de la pari

des gouvernants, on conçoit quel devait

être le sort des prêtres chargés de des-

servir les paroissep. Ils étaient en
butte à une malvviliance, à des tracas-

series, à un espionnage dont ou ne peut

se faire une idée qu'après avoir dépouil-

lé les dépôts d'Archives de Paris et de
Loadrcs, leg deux grandes sources de
nos annales historiques. Un des offi-

ciers d'Halifax a résumé en quatre

mots leur situation en disint de quel leil

lui et les siens les regardaient : a aet of
rascaVij French priests, (Hugh David-
srni àAldioorth, 11 septembre 1749).
Ea présence de ces faits, on se de-

mande quels sott ceux qui ont eu le

plus de méiites, oa les Evêques «t le

clergé qui ont fait tant de sacrifices

pour le salut des Acadiens, ou ceux-ci

qui oût persévéré dans la foi en dépit

de tant d'obstacles. Ce qu'on peut
affirmer, sans crainte d'être contredit,

o'e^t qu'il n'y a guère de luttes plus

glorieuses dans l'histoire du catholi-

cisme en Amérique.
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